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 PREAMBULE : 

 

 

L’enquête publique est l’une des procédures consultatives du droit français. Elle est un 

préalable à la réalisation des projets susceptibles d’avoir un impact sur l’environnement ou 

sur le droit de propriété. Elle permet l’information des citoyens et donne la possibilité de 

participer à la prise de décision en recueillant leurs avis, propositions et observations sur le 

projet soumis à l’enquête. 

 

Le Commissaire Enquêteur est l’intermédiaire entre le responsable du projet soumis à 

l’enquête et les citoyens. Ancré dans une démarche de démocratie participative, il est le garant 

de la bonne information du public et est chargé de recueillir ses avis afin de permettre à 

l’autorité compétente de disposer de tous les éléments nécessaires à sa réflexion pour juger de 

l’opportunité du projet soumis en l’assujettissant, le cas échéant, à certaines conditions. 

 

Le Commissaire Enquêteur doit également, à l’issue de la consultation du public, rendre un 

avis motivé sur le projet en fonction de l’opinion personnelle qu’il se sera forgée au cours de 

l’enquête. 

 

Choisi sur une liste d’aptitude révisée tous les ans, il est désigné par ordonnance par le 

Tribunal Administratif auquel il est rattaché. Cette procédure garantit aux différents partis son 

indépendance et sa neutralité. 

 

Le présent rapport et les conclusions motivées (accompagnés de leurs annexes) ainsi que le 

Mémoire de réponse du demandeur, sont adressés à l’autorité organisatrice et au Tribunal 

administratif. Le rapport reprend à cet effet les grandes lignes du projet pour que sa lecture en 

facilite la compréhension. 

 

Ces documents sont tenus à disposition du public en Préfecture, selon les modalités de l’arrêté 

préfectoral. 

 

L’article L.11-1 du Code l’Environnement définit les ICPE (Installations classées pour la 

protection de l’environnement) comme suit : « (…) les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, 

d’une manière générale, les installations exploitées ou détenues par une personne physique ou 

morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients soit pour 

la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, soit pour 

l’agriculture, soit pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages, soit 

pour l’utilisation rationnelle de l’énergie, soit pour la conservation des sites et des monuments 

ainsi que des éléments du patrimoine archéologique ». 

 

 

 

 

CHAPITRE 1 – PROJET D’INSTITUTION DE SERVITUDES D’UTILITE 

PUBLIQUE POUR LA ZONE EXIDE (ZE). 

 
 

La société AECOM, à la demande de EXIDE TECHNOLOGIES a présenté le dossier de 
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demande d’Institution de Servitudes d’utilité Publique suivant : 
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1 –INTRODUCTION 

 

Ce document constitue le dossier de demande d'institution de Servitudes d'Utilité Publique 

(SUP) pour la Zone Exide (ZE), réalisé par AECOM France (AECOM, anciennement URS 

France) pour le compte d'EXlDE Technologies (EXIDE; ex Compagnie Européenne 

d'Accumulateurs — CEAC). 

 

L'usine EXIDE de Lille, (ci-après dénommée « le Site »), d'une superficie d'environ 7 

hectares, est située 180 à 206 rue du Faubourg d'Arras à Lille, dans le département du Nord 

(59), au droit d'une zone mixte résidentielle et commerciale. Le Site assure la production de 

batteries et accumulateurs au plomb depuis 1921 environ et est soumis à la réglementation des 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE). 

 

Le périmètre de la demande d'institution de Servitudes d'Utilité Publique (SUP) dénommé « 

Zone de SUP » dans la suite de ce document, est constitué de 606 parcelles cadastrales situées 

au voisinage du Site et comprises, pour la plupart, dans le périmètre de la « Zone Exide » (« 

ZE localisée sur la Figure 1) qui s'étend sur les villes de Lille et FachesThumesnil. Pour 

rappel, la ZE constitue le cadre des études environnementales réalisées et celle-ci est définie 

par la préfecture du Nord via les Arrêtés Préfectoraux (AP) datés du 20/03/09 et du 14/01/10. 

 

La Figure 1 (page 13) présente la localisation de la ZE et la Figure 2 (page 14) présente le 

périmètre de la Zone de SUP. 

 

Ce dossier de demande d'institution de SUP présente également une synthèse des données 

environnernentales disponibles relatives à la Zone de SUP et décrit les servitudes proposées 

au regard de ces données et des usages constatés. 

 

A la suite de cette introduction, le document est organisé de la manière suivante : 

  Le Chapitre 2 est consacré à la notice de présentation ; et 

  Le Chapitre 3 décrit la nature et le contenu des servitudes proposées. 
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2 - NOTICE DE PRESENTATION 

 

2.1 Identité du demandeur 

 

Nom du demandeur EXIDE Technologies SAS 

Forme juridique SASU Société par Actions Simplifiées à associé 

Unique au capital de 38 524 860 euros 

Siège 5 Allée des Pierres Mayettes – 92230 Gennevilliers 

R.C.S 19-09-1968 

SIREN 682 030 895 

SIRET 682 030 895 00861 

Code APE 2720Z 

Représentant du demandeur Madame Yvonne Russo 

Vice Président Legal EMEA 

 

2.2 Contexte de la demande 

 

2.2.1 Objectifs des SUP 

 

Le Ministère en charge de l'Environnement a établi un guide pour la mise en œuvre des 

servitudes. Il y est indiqué que les SUP instituant des restrictions d'usages au titre de l'article 

L. 515-12 du Code de l'Environnement doivent avoir pour objectifs : 

 

  La prévention des dangers ou inconvénients pour la santé, la sécurité, la salubrité 

publique, f'agriculture, la protection de fa nature et de l'environnement , 

 

  L'information des parties intéressées (par exemple futur propriétaire et/ou aménageur) 

afin de garantir la prise en considération des contraintes liées à l'état du sous-sol pour les 

interventions et aménagements futurs ; 

 

  La pérennisation dans le temps de l'information relative à ces contraintes. 

 

2.2.2 Définition et localisation de la Zone de SUP 

 

Les AP du 20/03/09 et du 14/01/10 définissent le périmètre de la ZE. Cette zone d'étude est 

d'une superficie totale d'environ 52 ha autour du Site et s'étend sur les villes de Lille et 

Faches-Thumesnil. 

 

La ZE présente une légère pente vers le Nord avec une altitude comprise entre 31 m NGF 

(Nivellement Général de la France) environ au niveau de la rue de Marquillies (Nord de la 

ZE) et 38 m NGF au niveau de la rue Robespierre (Sud de la ZE) d'après la carte 

topographique locale (IGN n02504 E ; Lille Roubaix Tourcoing ; 1/25 000). 

 

Elle est implantée au niveau d'une zone résidentielle et commerciale comprenant : 

 

  Au centre et au nord : le site EXIDE de Lille et la ZAC Arras-Europe en cours 

d'aménagement dans le cadre du Grand Projet Urbain de la ville de Lille (GPU) comprenant 

des logements collectifs et individuels, des commerces, des espaces/équipements publiques et 

une école , 
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 Au sud une zone résidentielle (habitations individuelles), des commerces de proximité, 

un groupe scolaire, un parc public et un centre automobile  

 

  A l'ouest : une partie de la ZAC Arras-Europe et le cimetière du Sud , 

 

  A l'est : une zone industrielle et résidentielle puis la rue du Faubourg d'Arras, et au 

delà la ville de Faches-Thumesnil avec une zone résidentielle (habitations individuelles), le 

centre Samuel Beckett, une station-service, quelques commerces de proximité et le parc 

Tudor. 

 

La Figure 1 présente la localisation de la ZE.  Les 606 parcelles cadastrales constituant la 

Zone de SUP sont localisées sur la Figure 2. 

 

2.2.3 Données cadastrales de la Zone de SUP 

 

Les parcelles cadastrales constituant la Zone de SUP sont comprises, pour la plupart, dans le 

périmètre de la ZE (suite à la demande de certains propriétaires EXIDE a accepté, lors de leur 

réalisation, d'inclure aux campagnes d'investigations et/ou de travaux de remplacement des 

sols de surface, des parcelles cadastrales situés au voisinage extérieur de la ZE). 

 

Dans le cadre de ce dossier, les parcelles cadastrales suivantes, incluses dans le périmètre de 

la ZE, n'ont pas été intégrées à la Zone de SUP : 

 

• Les parcelles cadastrales de la ZAC ARRAS-EUROPE (partiellement située dans te 

périmètre de la ZE), dont le réaménagement a été confié par la Métropole européenne de Lille 

(MEL) à la SORELI. Dans le cadre de ce projet de réaménagement, une méthodologie 

générale de gestion des sots en fonction de leur qualité environnementale a été définie dans un 

Schéma directeur de gestion environnementale. Ce document a servi de base à l'élaboration 

des Plans de Gestion associés à chaque îlot concerné par le projet de réaménagement et à ta 

définition des éventuelles mesures de gestion ; 

 

• Les parcelles cadastrales DK343 et DK4281 anciennement exploitées par EXIDE et 

faisant l'objet d'une stratégie de gestion spécifique , 

 

• Les parcelles cadastrales appartenant à EXIDE et constituant le Site , 

 

• Les parcelles cadastrales correspondant aux voiries ; et 

 

• La parcelle cadastrale correspondant au cimetière du Sud. 

 

Afin de synthétiser les usages constatés et les données environnementales disponibles pour les 

606 parcelles cadastrales de la Zone de SUP, celles-ci ont été classées en 5 catégories : 

 

• Catégorie 1 : les 91 parcelles cadastrales pour lesquelles aucun usage résidentiel n'a 

été recensé à la date des recherches et des démarchages réalisés ; 

 

• Catégorie 2 : les 150 parcelles cadastrales à usage potentiellement résidentiel pour 

lesquelles aucune autorisation d'accès n'a été obtenue de la part des propriétaires malgré les 

recherches et les démarchages réalisés ; 
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• Catégorie 3 : les 29 parcelles cadastrales à usage résidentiel pour lesquelles des 

travaux de remplacement des sols de surface par une couche de terre d'apport ont été réalisés , 

 

• Catégorie 4 : les 244 parcelles cadastrales à usage résidentiel pour lesquelles des 

investigations ont été réalisées mais pas de travaux de remplacement des sols de surface ; 

 

• Catégorie 5 : les 92 parcelles cadastrales à usage résidentiel pour lesquelles aucune 

surface de sols non recouverts n'a été recensée à la date des recherches et des démarchages 

réalisés. 

 

Pour chacune de ces catégories, la liste des parcelles cadastrales correspondantes est présentée 

dans les Tableaux 1 à 5. 

 

La localisation de chaque parcelle cadastrale de la Zone de SUP est présentée sur la Figure 2. 

 

Il est à noter que les usages des parcelles cadastrales présentées dans ce dossier ont été 

constatés sur la base des résultats des recherches et des démarchages réalisés par EXIDE entre 

octobre 2013 et mai 2016. 

 

2.2.4 Plan local d'urbanisme 

 

D'après le PLU (Plan Local d'Urbanisme) de la ville de Lille, daté du 8 octobre 2004, la 

Zone de SUP s'inscrit dans l'emprise de plusieurs zones : IJAb, UAbn, UBc, UBcn, UBnz1 et 

SP. 

 

La signification des différentes zones est précisée ci-dessous  

 

  La zone « UAb » correspond à une zone urbaine intramuros d'extension du centre 

appelée à se réorganiser, et qui doit être affectée essentiellement à l'habitat et aux services 

publics ou privés aux particuliers et aux entreprises ; 

 

   La zone « UB » correspond à une zone urbaine mixte de densité élevée, affectée à 

l'habitat, pouvant comporter des commerces, des services, des bureaux, des activités 

artisanales et industrielles, des équipements publics, compatibles avec un environnement 

urbain ; 

 

  La zone « UBz » correspond à une zone dont la densité absolue au regard de l'emprise 

au sol, de la hauteur et de la surface de plancher autorisée, varie d'une densité moyenne à 

faible  

 

  La zone « SP » correspond à un espace boisé ou un secteur de parc. 

 

La signification des différents indices est précisée ci-dessous . 

 

  L'indice « c » indique l'existence de dispositions réglementaires en matière de hauteur, 

emprise, densité,… ; 

 

 L'indice « n » indique qu'une pollution est recensée sur la zone et que « le pétitionnaire 

de tout projet de construction ou installation doit faire la preuve que le type d'occupation des 
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sols prévu est compatible avec la pollution résiduelle du sol » , 

 

  L'indice « z » permet d'identifier les Zones d'Aménagement Concerté (ZAC). 

 

Les caractéristiques et contraintes urbanistiques relatives à chaque zonage sont détaillées dans 

le PLU de la Métropole Européenne de Lille. 

 

Le zonage du PLU (daté du 8 octobre 2004) est indiqué sur le plan fourni en Annexe A. 

 

2.3 Synthèse du contexte environnemental de la Zone de SUP 

 

Les données environnementales relatives à la Zone de SUP et présentées dans ce chapitre sont 

issues de sources de données publiques ainsi que des études listées en Annexe B. 

 

2.3.1 Hydrologie 

 

Cours d'eau 

 

La Zone de SUP est située à une distance de l'ordre de 2 km au sud-est du canal de la Deûle, 

en rive droite. Le canal de la Deûle s'écoule du sud vers le nord. 

 

Elle se trouve également à environ 6 km au nord-ouest de la rivière La Marque, affluent de la 

Deûle, présentant un écoulement sud-ouest/nord. 

 

Risques d'inondation 

 

La Zone de SUP n'est pas située en zone inondable d'après la carte d'aléas pour les risques 

d'inondation dans la métropole lilloise (établie par la Direction Régionale de l'Environnement, 

de l'Aménagement et du Logement - DREAL) et d'après le zonage du PLU de la ville de Lille 

(indice « i » pour les zones à risque d'inondation). 

 

2.3.2 Géologie 

 

D'après la carte géologique au 1/50 de Lille Halluin éditée par le BRGM, les coupes des 

forages référencés dans la Banque de Données du Sous-Sol (BSS) du BRGM (disponibles sur 

le site Infoterre) et les investigations réalisées dans le cadre des études conduites pour le 

compte d'EXlDE, la succession des terrains au droit de la Zone de SUP, depuis la surface 

jusqu'en profondeur, est la suivante : 

 

  Des remblais hétérogènes (graviers, calcaire, brique, mâchefers, déchets anthropiques 

divers... ), pouvant atteindre 3 mètres d'épaisseur ; 

 

  Les limons des plateaux, d'une épaisseur moyenne de 0 à plus de 3 mètres ; 

 

  La craie blanche du Sénonien (Crétacé supérieur) d'environ 12 mètres d'épaisseur et de 

perméabilité variable selon le degré de fracturation , 

 

  La craie grise à silex du Turonien supérieur (Crétacé supérieur) d'approximativement 5 

mètres d'épaisseur ; 
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  Les dièves du Turonien moyen et inférieur (Crétacé supérieur) constituées d'une 

alternance de marne argileuse et de craie blanche, formation peu perméable d'une épaisseur 

approximative de 30 mètres ; et 

 

  Les calcaires du Carbonifère (Primaire), bleus et compacts 

 

2.3.3 Hydrogéologie 

 

Contexte régional 

 

L'étude de la notice de la carte géologique au 1/50 de Lille-Halluin permet d'identifier deux 

aquifères à moins de 300 m de profondeur au droit de la Zone de SUP . 

 

  La nappe contenue dans la Craie du Sénonien, dite « nappe de la Craie », d'importance 

régionale. Cette nappe est libre au droit de la Zone de SUP et séparée de la nappe inférieure 

par les formations turoniennes, en particulier les Dièves de très faible perméabilité. La nappe 

de la Craie se rencontre entre 8 m et 20 m de profondeur environ. Au droit de ta Zone de SUP, 

cet aquifère est rattaché à la masse d'eau souterraine de « la Craie de la vallée de la Deûle » 

(FRAG003), définie dans l'annexe 5.2 du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) du bassin Artois-Picardie pour la période 2016-2021  

 

  La nappe contenue dans les Calcaires du Carbonifère, dite « nappe du Carbonifère », 

d'importance régionale. Cette nappe, captive dans le département du Nord, est rencontrée à 

partir de 50 m de profondeur. Séparée de la nappe de la Craie par les Dièves du Turonien, peu 

perméables, elle est peu vulnérable vis-à-vis des pollutions de surface. Cet aquifère s'écoule 

régionalement vers le nord-ouest bien que son écoulement puisse être perturbé par la présence 

des captages de la métropole Lilloise, ces derniers constituants le seul exutoire connu de la 

nappe. 

 

 2.3.4  Historique de la Zone de SUP 

 

L'usine EXIDE de Lille le Site »), d'une superficie d'environ 7 hectares, est située 180 à 206 

rue du Faubourg d'Arras à Lille, dans le département du Nord (59). Elle assure la production 

de batteries et accumulateurs au plomb depuis 1921 environ. Elle est la propriété du groupe 

EXIDE Technologies EXIDE » ; ex Compagnie Européenne d'Accumulateurs - CEAC) 

depuis 1995. 

 

La Préfecture du Nord a prescrit à EXIDE, par Arrêtés Préfectoraux (AP), sous réserve 

d'accord des propriétaires concernés, la réalisation des études visant à la caractérisation des 

concentrations en plomb dans les sols de surface non recouverts (espaces verts, cours et 

jardins) au droit des habitations individuelles ou collectives situées au voisinage du Site, dans 

un périmètre « ZE » (Zone Exide, localisée sur les Figures 1 et 2) défini par ces AP. 

 

C'est dans ce cadre qu'EXlDE a réalisé depuis 2013 deux campagnes de caractérisation des 

sols de surface non recouverts au droit des habitations de la ZE (173 habitations investiguées 

dans la Zone de SLIP, correspondant à 273 parcelles cadastrales), suivies de deux campagnes 

de mise en œuvre des mesures de gestion définies par AP (remplacement des sols de surface 

non recouverts) pour les habitations présentant des teneurs en plomb dans les sols de surface 

supérieures au critère fixé par la Préfecture du Nord (26 habitations, correspondant à 29 

parcelles cadastrales, ont fait l'objet de ces mesures de gestion). 
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Les références des rapports associés à ces investigations et travaux de remplacement des sols 

de surface sont présentées en Annexe B. L'Annexe C présente une synthèse des 

concentrations résiduelles en plomb mesurées dans des sols des parcelles cadastrales pour 

lesquelles des investigations et, le cas échéant, des travaux de remplacement des sols de 

surface ont été réalisés (parcelles cadastrales des Catégories 3 et 4). 

 

 

3- NATURE ET CONTENU DES SERVITUDES PROPOSEES 

 

3.1 Commentaires généraux 

 

La demande d'institution de SUP concerne 606 parcelles cadastrales situées au voisinage du 

Site et, pour la plupart, comprises dans la ZE 

 

Conformément aux dispositions de l'article L. 515-12 du Code de l'Environnement, les 

servitudes peuvent porter sur des restrictions d'usage et des précautions  

 

   Pour encadrer les usages constatés  

 

   Pour encadrer de nouveaux usages envisagés dans le futur. 

 

En outre, les restrictions d'usage peuvent concerner l'usage du sol, du sous-sol et des eaux 

souterraines. 

 

3.2   Servitudes envisagées 

 

L’assiette des servitudes proposées (« Zone de SUP ») est composée de 606 parcelles 

cadastrales dont 351 sont situées dans le périmètre de la ville de Lille et 255 dans le périmètre 

de la ville de Faches-Thumesnil. La référence de ces parcelles cadastrales est présentée dans 

les tableaux 1 à 5. Leur localisation est présentée sur la figure 2. 

 

Les servitudes proposées pour l’ensemble de la Zone SUP s’articulent autour de 4 

préconisations : 

 

Préconisation n°1 Encadrement des travaux d’excavation et d’aménagement 

 Dans le cas où des travaux nécessitant une excavation des sols sont 

effectués, leur réalisation devra être confiée à une société spécialisée qui 

prendra les mesures nécessaires pour éviter l’exposition des salariés. En 

particulier, la présence éventuelle de plomb dans les sols devra être vérifiée 
avant les travaux d’excavation. Dans le cas où les sols excavés sweraient 

éliminés ces derniers devront faire l’objet d’un traitement adapté, dans les 

limites autorisées. Les sols excavés ne pourront pas être réutilisés sans la 
réalisation d’études préalables. 

Préconisation n°2 Modification de la configuration ou de l’usage 

 Tout projet d’intervention remettant en cause la configuration constatée 
(modification de l’emprise au sol des zones construites, des zones 

recouvertes ou des zones de terres nues) ou tout projet de changement 

d’usage, nécessite la réalisation préalable d’études techniques garantissant 

l’absence de risque pour la santé et l’environnement en fonction des travaux 
projetés. 
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Préconisation n°3 Restriction des usages de la nappe de la Craie 

 Le creusement de puits et de forages, et de manière générale toute utilisation 

des eaux de la nappe de la Craie pour des usages sensibles (notamment pour 

l’alimentation en eau potable et l’irrigation) sont interdits. 

Préconisation n°4 Limitations des plantations 

 La culture des végétaux autoproduits destinés à la consommation humaine 

doivent être réalisés hors sol à l’aide de terres d’apport. 

 

 

 

 

 

LIMITATIONS DU RAPPORT 

 

AECOM France a préparé ce rapport pour l'usage exclusif d'EXlDE Technologies 

conformément à la proposition commerciale d'AECOM France no 18811 référencée n o PAR-

PRO-17-19402A selon les termes de laquelle nos services ont été réalisés. Le contenu de ce 

rapport peut ne pas être approprié pour d'autres usages, et son utilisation à d'autres fins que 

celles définies dans la proposition d'AECOM France, par EXIDE Technologies ou par des 

tiers, est de l'entière responsabilité de l'utilisateur. Sauf indication contraire spécifiée dans ce 

rapport, les études réalisées supposent que les sites et installations continueront à exercer leurs 

activités actuelles sans changement significatif. Les conclusions et recommandations 

contenues dans ce rapport sont basées sur des informations fournies par le personnel du site et 

les informations accessibles au public, en supposant que toutes les informations pertinentes 

ont été fournies par les personnes et entités auxquelles elles ont été demandées. Les 

informations obtenues de tierces parties n'ont pas été vérifiées par AECOM, sauf mention 

contraire dans le rapport. 

 

 

 

Aux pages suivantes : 

 

FIGURE 1 : Localisation de la ZE 

 

FIGURE 2 : Périmètre de la ZE. 

 

Tableaux 1 à 5 : (Parcelles cadastrales suivant catégories). 

 

Annexe A : Extrait du plan Local d’urbanisme. 

 

Annexe B : Sources d’informations disponibles. 

 

Annexe C : Concentrations résiduelles en Pb mesurées dans les sols des parcelles cadastrales 

de la Zone de SUP. 
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CHAPITRE  2 – ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE. 

 

2–1 : Organisation de l’enquête.  

 

Après avoir été désigné par le Tribunal administratif de Lille le 25 février 2022 comme 

commissaire enquêteur et en conformité avec l’arrêté de la  Préfecture du Nord du 15 mars 

2022 (voir documents administratifs en annexes) j’ai d’abord pris contact le 3 mars 2022  

avec Monsieur Yannick AFCHAIN gestionnaire dossiers au sein du bureau des installations 

classées pour la protection de l’environnement et Madame Céline DOUAY chef du bureau 

des installations classées de la Préfecture du Nord. Avec leur collaboration j’ai pris des 

dispositions  pour l’organisation technique de l’enquête. J’ai veillé à ce que la publicité du 

projet soit faite comme prévu, que l’affichage soit visible et que le dossier d’enquête soit 

accessible à tous, dans les Mairies  et sur Internet.  

 

J’ai pris ensuite des dispositions pour contacter tous les intervenants sur cette enquête. En 

date du 4 mars 2022 j’ai rencontré Monsieur Pascal LELEU responsable Hygiène, Sécurité, 

Environnement de la Société EXIDE TECHNOLOGIES au siège de cette dernière, 180 à 206 

rue du faubourg d’Arras 59000 LILLE pour connaitre le contexte industriel de l’enquête. Puis 

le 14 mars 2022 j’ai été reçu par Madame Christine GILLE de la Direction régionale de 

l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) rue de Tournai à Lille en 

charge du suivi du site. Le 24 mars 2022 j’ai été reçu par Monsieur Gaëtan CHEPPE 

responsable du service risques urbains et sanitaires et du service commun des carrières 

souterraines en Mairie de Lille. Le 29 Mars j’ai rencontré Monsieur Christophe HEYMAN de 

l’Agence Régionale de Santé (ARS) 555 avenue Willy Brandt 59777 Euralille. 

 

J’ai visité à plusieurs reprises les locaux des Mairies de Fâches Thumesnil, Lille Sud et Hôtel 

de ville de Lille pour prendre les dispositions techniques des différentes permanences ainsi 

que pour vérifier l’affichage des Avis et Arrêtés de l’enquête. J’ai de même pris des 

dispositions pour organiser une réunion publique en Mairie de Lille Sud. 

 

J’ai pu assister, le 16 mars 2022 à la Commission de suivi de site de l’établissement EXIDE 

TECHNOLOGIES où j’ai pu rencontrer tous les intervenants cités plus haut ainsi que des 

membres es Collèges « Elus », « Exploitant », « Salariés » et « Riverains et Associations de 

protection de l’Environnement ». Cette réunion était présidée par Monsieur Simon FETET 

Secrétaire général de la Préfecture du Nord. 

 

J’ai de même rencontré Monsieur Jacques RICHIR, adjoint au Maire de Lille, en Mairie 

Annexe de Lille Sud. 

 

Une réunion publique a été organisée le 6 mai 2022 en la Maire Annexe de Lille Sud. Le 

rapport détaillé se trouve au chapitre 3. 

 

J’ai pris soin de visiter les lieux du projet ainsi qu’une partie du territoire communal ce qui 

m’a permis de situer le projet dans son contexte et pouvoir ainsi répondre aux demandes des 

administrés.  

 

. 

  

Je tiens à remercier tous les intervenants cités plus haut pour leur collaboration ainsi que les 

personnels de Mairie qui ont facilité l’organisation des permanences et de la réunion publique.  
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2–2 : Déroulement des procédures. 

 

L’avis organisant l’enquête prévoyait qu’elle débute le 25 avril pour se terminer le 25 mai 

2022. 

 

 Les dates de permanences, tenues dans les Mairie de Lille Sud, Fâches Thumesnil et Hôtel de 

ville de Lille, ont été les suivantes : 

 

Dates et lieux Début Fin 

Lundi 25 avril 2022 – Lille Sud 9h00 12h30 

Mardi 26 avril 2022 – Fâches Thumesnil 8h00 12h00 

Samedi 30 avril 2022 – Hôtel de ville LILLE 8h00 12h00 

Mardi 3 mai 2022 – Hôtel de ville LILLE 8h00 12h00 

Mercredi 11 mai 2022 – Lille Sud 13h30 17h00 

Lundi 23 mai 2022 – Fâches Thumesnil 8h30 12h00 

Mercredi 25 mai 2022 – Fâches Thumesnil 13h30 17h30 

   

Vendredi 6 mai 2022 – Réunion publique – 

Lille Sud 

18h30  

 

 

L’affichage avait été prévu dans les Mairies de Fâches Thumesnil, Lille Sud et Hôtel de ville 

(voir photos en Annexes). Un affichage, autour du site EXIDE TECHNOLOGIE, a aussi été 

prévu (voir photos en annexes).De même les enquêtes ont été annoncées dans la presse : « La 

Voix du Nord » du 19 mars 2022 et du 3 mai 2022 et « Nord Eclair » du 19 mars 2022 et du 3 

mai 2022. (voir annexes). 

 

En dehors des permanences prévues le Dossier d’Enquête a été consultable dans les Mairies 

de Fâches Thumesnil, Lille Sud et Hôtel de ville de Lille les jours ouvrables aux heures 

d’ouverture des locaux. Il a été consultable sur le site internet du registre numérique : 

https://participation.proxiterritoires.fr/exide-technologies-sup et  depuis le site internet des 

services de l’Etat dans le Nord : http://nord.gouv.fr/icpe-industries-autorisations-2022. Un 

poste informatique a été mis à disposition. 

 

Pendant la durée de l’enquête les observations ont pu être sur les Registres d’Enquête dans les 

trois Mairies précitées ainsi que par voie électronique sur le registre numérique à l’adresse : 

https://participation.proxiterritoires.fr/exide-technologies-sup ou sur l’adresse mail exide-

technologies-sup@mail.proxiterritoires.fr, exceptionnellement de façon orale au commissaire 

enquêteur pendant les permanences ou par voie postale à la Mairie de quartier de Lille Sud à 

l’attention de M. le commissaire enquêteur. 

 

Des informations complémentaires relatives au projet ont pu être obtenues auprès de M. 

Pascal LELEU de la société EXIDE TECHNOLOGIES par l’envoi d’un mail à l’adresse : 

exide-lille-sup@exidegroup.com. 

 

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur sont à la disposition du 

public sur le site internet des services de l’Etat dans le Nord : http://nord.gouv.fr/icpe-

industries-autorisations-2022 à la Préfecture du Nord ainsi que dans les mairies lieux 

d’enquête publique pendant une durée d’un an. 

https://participation.proxiterritoires.fr/exide-technologies-sup
https://participation.proxiterritoires.fr/exide-technologies-sup
mailto:exide-lille-sup@exidegroup.com
http://nord.gouv.fr/icpe-industries-autorisations-2022
http://nord.gouv.fr/icpe-industries-autorisations-2022
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CHAPITRE 3 – EXAMEN ET ANALYSE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES. 

 

 

PROCES-VERBAL. 

 

 
 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

37 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 
 

 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 38 

 

 
 

 

 

 

Ce procès-verbal tient compte des contributions réunies pendant la période d’enquête Sur le 

registre numérique (sachant que les observations notées sur les registres papiers ont été 

incorporées au registre numérique) et de mes observations personnelles.  

Le Maitre d’œuvre a eu accès à toutes ces contributions. Je lui ai joint le rapport de la réunion 

publique du 6 mai ci-joint en page suivante. Il se retrouve en annexe (Registre d’enquête). 

 

Il a été remis à Monsieur Pascal LELEU représentant EXIDE TECHNOLOGIES le 2 juin 

2022. 

Il a été envoyé ce même jour à la Préfecture, la DREAL et l’ARS étant donné que certaines 

questions étaient plus particulièrement de leur ressort. 
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Le Maitre d’œuvre a également procuré les réponses aux contributeurs ayant effectué leurs 

demandes sur les différents registres. 

 

Vous les retrouverez en annexes (pages 72 à 100) 

 

Il a de même fourni aux administrés qui le lui ont demandé des fiches descriptives de leurs 

parcelles et les résultats des investigations.  
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CONTRIBUTIONS : 
 

Le tableau ci-joint reprend les diverses contributions, les thèmes mis en valeur et leur origine. 

 

 

Date Registre 

d’Origine 

Nom  S MI DR TP In Im 

25/04 RP-LS CREPELLE Xavier   X    

26/04 RP-FT LEJEUNE Jérôme   X    

4/05 RN CHIVET Lydia   X X X   

9/05 RN RICHIR Jacques (Avis officiel 

Mairie de Lille) 

      

11/05 RP-LS VERMESSEN (1)   X X   

11/05 RP-LS CLOUET Aurore X  X  X  

11/05 RP-LS BELS   X    

11/05 RP-LS VERMESSEN (2)   X X   

11/05 RP-LS CRUL   X    

11/05 RP-FT VERMESSEN (3)   X X   

16/05 RP-FT MOREL   X    

17/05 RN GONFRAN (EPHAD)   X    

17/05 RP-LS SCI TILMANT    X    

18/05 RP-FT VERMESSEN (4)   X X   

19/05 RN BOURY Pascal (1) (Association 

Citoyenne) 

S 

Seuil 

     

19/05 RN BOURY Pascal (2) S 

Seuil 

     

20/05 RN MACQUET Tiphaine (1) 

Association TUDOROUQUOI 

  X    

21/05  RP-FT Contribution anonyme X  X    

22/05 RN BOURY Pascal (AC) (3) X    X  

23/05 RN BOURY Pascal (AC) (4)  X     

24/05 RN WAEL EL KHADER (1)  X     

24/05 RN WAEL EL KHADER (2) X X     

24/05 RN BOURY Pascal (AC) (5) X      

24/05 RN LILLE VERTE (Elus de la ville 

de Lille) 

X     X 

24/05 RN WAEL EL KHADER (3)  X    X 

24/05 RN WAEL EL KHADER (4) X     X 

24/05 RN DELIERRE Jean Luc (1) 

 Fâches Thumesnil en commun  

X    X  

25/05 RN WAEL EL KHADER (5) X     X 

25/05 RN DELIERRE Jean Luc (2) X    X  

25/05 RN KLOPOCKI Catherine  X   X  

25/05 RN BOURY Pascal (AC) (6) X      

25/05 RN MACQUET Thiphaine (Tudor) 

(2) 

Parc 

Tudor 

X     

25/05 RN BARRAND Lionel  X   X X 

25/05 RN VANDER ELST Tudor      
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S= sanitaire, MI= Manque d’information, DR = demande de renseignement, TP = 

Teneur en plomb, In = Indemnisation, Im = Conséquences en matière d’immobilier. 

 

RN = registre numérique, RP-HV = Registre papier Hôtel de ville de Lille, RP-LS = 

registre papier mairie annexe de Lille sud, RP-FT = registre papier Fâches Thumesnil. 

 

Les permanences été organisées du 25 avril au 25 mai 2022. 

 

A noter aussi les contributions multiples. Il y a donc eu 8 contributeurs sur les Registres 

papier de la Mairie de Lille Sud et de celle de Fâches Thumesnil, aucun à l’Hôtel de ville de 

Lille. 11 contributeurs sur le Registre Numérique (RN) et particulièrement les derniers jours.  

 

Par contre le Registre Numérique a été souvent visité, en particulier les derniers jours, témoin 

le tableau suivant : 

 

Dates Visiteurs Visites Téléchargement Visualisation 

25/04 5 6 5  

26/04 4 6 0 0 

27/04 3 3 0 0 

28/04 4 4 14 7 

29/04 6 8 0 0 

30/04 1 1 0 1 

01/05 0 0 2 3 

02/05 2 2 2 4 

03/05 5 9 5 2 

04/05 10 13 11 5 

05/05 5 5 11 2 

06/05 8 8 8 7 

07/05 3 3 2 0 

08/05 0 0 0 0 

09/05 4 5 5 5 

10/05 4 7 4 0 

11/05 8 8 0 6 

12/05 2 2 1 1 

13/05 2 2 0 0 

14/05 3 3 1 0 

15/05 1 1 3 0 

16/05 7 8 6 0 

17/05 7 9 6 4 

18/05 7 7 2 2 

19/05 6 10 8 0 

20/05 16 24 1 2 

21/05 10 14 6 5 

22/05 9 13 1 0 

23/05 12 17 7 2 

24/05 15 29 0 1 

25/05 22 37 0 2 

TOTAUX 193 244 114 62 
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Parmi les remarques non citées dans le tableau, notons que le délai pour s’exprimer est trop 

court (un contributeur) et une demande d’élargissement de la Zone EXIDE (Ze). 

 

 

 

 

 AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIEES : 
 

 

Mairie de LILLE : 
 

En date du 8 avril 2022 le Conseil Municipal de Lille, sous la présidence de Madame Martine 

AUBRY Maire de Lille, a été convoqué pour donner un avis sur l’instauration de Servitudes 

d’Utilité Publique dans le voisinage de l’Usine EXIDE de Lille. 

 

Le texte de ce rapport et le courrier de Madame Martine AUBRY se trouvent en annexes. 

 

Un avis favorable a été émis sous les réserves suivantes : 

 

- Recueillir tous les avis, y compris ceux des différents services de l’Etat (ARS, DREAL…) et 

les mettre à disposition lors de l’enquête publique, 

 

- Organiser deux Commissions de suivi de Site par an durant les 3 prochaines années suite à 

l’approbation des servitudes d’utilité publique. Ces rencontres régulières permettront 

notamment d’assurer un suivi des dossiers de demande d’indemnisation formulées par les 

propriétaires. Passé ce délai, il est proposé que la Commission de suivi puisse se réunir à 

minima une fois par an. 

 

- Finaliser l’étude de dangers dans les meilleurs délais afin de connaitre les phénomènes 

dangereux résiduels sortant du site. 

 

Monsieur RICHIR Jacques Adjoint au Maire de Lille, délégué aux Risques Urbains et 

Sanitaires et Madame LECHNER Présidente du Conseil de quartier de Lille sud ont émis des 

observations écrites à joindre au Registre d’enquête. Vous les trouverez en page suivante.  
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Mairie de Fâches Thumesnil : 

 

 

Le Conseil Municipal de la Ville de Fâches Thumesnil, sous la présidence Monsieur Patrick 

PROISY Maire de Fâches Thumesnil, a été convoqué le 7 avril 2022 pour donner son avis sur 

l’institution de Servitudes d’Utilité Publique au voisinage de l’usine EXIDE de Lille. 

 

 Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Nord des Servitudes d’Utilité 

Publique seront instaurées, après enquête, sur les sols et des restrictions d’usage sur les eaux 

souterraines du périmètre « zone de SUP » afin de conserver la mémoire de la contamination 

des sols par les retombées des poussières de plomb et de prendre des précautions nécessaires 

en cas de travaux et/ou d’aménagement des terrains. 

 

Les membres du Conseil municipal émettent à l’unanimité un avis favorable sous réserve de : 

 

- Poursuivre l’étude des pollutions existantes et continuant à être émises par le site ainsi que 

leurs effets sur la santé des habitants et sur l’environnement. 

 

- Réunir régulièrement la Commission de suivi du site. 

 

La ville apportera son soutien aux propriétaires concernés par les désagréments issus des 

pollutions et de cette servitude dans leurs actions pour obtenir de la part des responsables de 

ces pollutions une indemnisation à la hauteur de leurs préjudices. 

 

 

 

L’ARS (Agence Régionale de Santé) : 

 

Madame WAETERLOOS a répondu au Procès-verbal  et au rapport de réunion publique par 

le biais d’un ajout au rapport dans le paragraphe qui concernait l’ARS. Vous trouverez ses 

remarques ci-dessous. 

 

La stratégie de dépistage envisagée par l’ARS, dont les modalités  ont été discutées 
en janvier 2021 avec la veille sanitaire et Santé Publique France,  se présente 
comme suit : 
 
- l'incitation au dépistage des riverains propriétaires/occupants de la zone 
EXIDE et la transmission des recommandations hygiéno-diététiques; 
 
- l'information des professionnels de santé du secteur (médecins généralistes, 
infirmiers, sages-femmes, médecins PMI, maisons médicales; 
 
Cette stratégie incitative repose sur  les résultats du 1er  dépistage de 2004 autour 
d'Exide : 5% d’atteintes de saturnisme (Plombémie ≥ 50µg/L), combiné à : 
 
- une forte baisse des émissions des rejets atmosphériques d'Exide (maintenant 
10 kg Pb/an d’émissions canalisées depuis plusieurs années), 
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- le caractère "historique" d’une partie de la pollution au plomb dans les jardins 
(comme observé autour de l’ancien site Métaleurop, les plombémies baissent dès la 
réduction/l’arrêt des émissions même sans dépollution des sols), 
 
- la rénovation urbaine autour du site Exide qui a déjà enlevé une bonne partie 
de sols pollués du secteur et permet une baisse des ré envols de poussières 
polluées dans le quartier (rénovation d’une partie du quartier dans le cadre de 
l’ANRU avec démolition et reconstruction complètes).  
 

- La dépollution des cours des écoles 

 
Elle repose aussi sur le retour d’expérience d’autres opérations conduites par l’ARS 
dans la région sur des contextes de pollution des sols au plomb (résultats, taux de 
participation…). 
 
Et le rajout suivant au procès-verbal : 

 

Rappel : Les personnes plus particulièrement à risque face au saturnisme sont les 
mineurs de 0 à 18 ans (surtout moins de 7 ans) et les femmes enceintes ou en âge 
de procréer 
 

La DREAL : Direction Régionale de l’Environnement de 

l’Aménagement et du Logement. 
 
Monsieur Sébastien CARRE a répondu aux 7 questions du Procès-verbal : 

 

1  - La pollution par le plomb des terrains extérieurs au site est une pollution 
historique. 
Dans la zone dite ZE, l'apport de l'usine à la pollution des sols est majoritaire 
(supérieur à 60%). 
La démarche de gestion des terrains extérieurs au site actuel est engagée en 2009 
avec l'exploitant après la réalisation d'étude de risque sanitaire et d'études 
prospectives sur 100 ans visant à quantifier l'impact futur de l'usine sur les sols 
réalisées dès 2003. 
La démarche engagée en 2009 avec l'exploitant actuel et encadrée par l'AP du 
20/03/2009, est une gestion de la pollution de ces terrains (et non une dépollution) 
qui repose sur des actions complémentaires:  
• des mesures de gestion secteur par secteur en fonction de l'usage constaté 

• la constitution d'un dossier de servitudes d'utilité publique 
• une information régulière, ciblée et encadrée du public 
• l'obligation par EXIDE de prendre en charge dans la limite de 0.5 m de 
profondeur la gestion des terres dont l'excavation est rendue nécessaire dans le 
cadre de travaux d'aménagement de constructions existantes (coûts de transport et 
d'élimination hors coûts d'excavation). 
Les mesures de gestion sont encadrées par l'AP du 24/10/2012. Elles se déclinent 
également en plusieurs volets (art. 2) : 
• des investigations de terrain par EXIDE sur toute zone de logement accessible 
et non imperméabilisée de la ZE (espaces verts, cours et jardins associés aux 
logements individuels ou collectifs) 
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     nota : les espaces verts des écoles ont été recouverts pendant l'été 2006 suite 
aux recommandations de l'étude de risques sanitaires 
• l'obligation pour EXIDE d'éliminer les points chauds (seuil négocié : à partir de 
1000 mg/kg) par excavation sur une profondeur minimale de 50 cm et évacuation 
des terres polluées vers un centre de traitement dûment autorisé avec apport 
minimal de 50 cm de terre propre 
• l'obligation pour EXIDE de réaliser une campagne d'information de la 
population (sur les règles d'hygiène et les bonnes pratiques, sur les mesures de 
gestion retenues, sur l'information en cas de travaux d'excavation dans la zone ZE) 
• l'obligation pour EXIDE de poursuivre la prise en charge des demandes de 
riverains concernés par des travaux d'excavation dans la zone ZE (caractérisation 
des terrains, prise en charge des coûts d'évacuation et de traitement). 
C'est l'ensemble de ces mesures qui a pour but d'assurer l'absence de risques 
sanitaires une fois les servitudes  d'utilité publiques édictées pour les populations 
exposées, quel que soit le scénario d'exposition (en particulier le scénario main-
bouche pour les enfants en bas âge).  
Le préfet a souhaité saisir la Direction Générale de la Santé (DGS) précisément pour 
avoir un avis supplémentaire et faisant autorité sur la question du seuil. La DGS 
indiquant dans son courrier qu'il a été déterminé de manière appropriée, 
conformément à la méthodologie prescrite. 
 
2 - A ce stade, il n'est pas prévu de modifier le périmètre ZE issue de la démarche 
précédemment évoquée. 
Pour information, 3 cas de demandes spécifiques de propriétaires d'habitations en 
limite de la zone (bordure extérieure de ZE) ont été recensés pendant la seconde 
phase de travaux (analyses et excavation/remplacement des terres) :  
AR181 (Route d'Arras), BD56 (Rue Désiré Bondues) et RE54 (Rue de la 
Résistance). 
Les investigations ont été faites par EXIDE pour ces 3 habitations (sur son bon 
vouloir). 
Les travaux ont été réalisés après caractérisation pour la parcelle de l'habitation 
AR181. 
 
3- Il convient de questionner l'aménageur (la MEL aujourd'hui) pour connaître les 
études et travaux réalisés sur le Parc TUDOR. 
Néanmoins, on peut indiquer qu'une étude historique a été réalisée sur le site de 
l'ancienne usine TUDOR, construite en 1890 et détruite lors des bombardements de 
la première guerre mondiale.  
L'ancienne Usine TUDOR fabriquait des batteries au plomb et des accumulateurs 
pour l'allumage des moteurs et l'éclairage des voitures automobiles. 
Elle était située au 39-41 route d'Arras à Fâches-Thumesnil et couvrait une superficie 
de 2.2 ha. 
 

Ce site est totalement distinct de l'usine actuelle construite en 1920-1921, de l'autre 
côté de la route départementale. 
Des photographies aériennes de 1947 à 2000 ont permis de reconstituer l'évolution 
de l'ancien site TUDOR. 
En 1947, le site de l'ancienne usine TUDOR est en majeure partie constitué de 
champs ou jardins ("champs TUDOR") et par un stade. 
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Une petite usine donne sur la route départementale Lille-Arras. Le site est entouré 
d'habitations, d'usines (dont l'ancienne fabrique de chicorée) et de parcelles 
cultivées. 
En 1976, la petite usine a disparu. 
En 1981, le terrain laissé nu est acheté par la CUDL (MEL aujourd'hui). 
Le terrain de la villa du directeur de l'ancienne usine est rétrocédé par la CUDL et 
accueille le pavillon Samuel Beckett géré par l'association médico-psycho-sociale 
(AMPS) qui crée un hôpital de jour. 
La partie boisée (champ TUDOR) devient le jardin public "TUDOR" inauguré en 
1982. 
Une information sera à mener auprès des usagers du parc en lien avec les 
communes. 
 
4 - Il n'y a aucun lien avec le classement Seveso de l'établissement. 
Pour toutes les habitations pour lesquelles l'accord du propriétaire a été obtenu, il y a 
eu : 
• la réalisation d'un constat d'usage avec l'occupant 
• la mesure des dimensions des surfaces non imperméabilisées concernées 
• la caractérisation des sols de surface non recouverts (quantification de la 
teneur en Plomb) 
• la communication des résultats aux propriétaires concernés. 

Les résultats ont été fournis aux propriétaires au fil de l'eau. 
Les données sont désormais disponibles dans le cadre du dossier d'institution de 
servitudes d'utilité publique. 
 
5 - Le processus a démarré en 2012. Il s'agit de la fin d'un processus qui a nécessité 
: 
• un travail d'identification et de démarchage des propriétaires et/ou occupants 
en 2013 (avec visites en porte à porte, envoi de courriers par voie postale et 
classique puis par recommandé pour les relances, dépôt de courriers dans les boîtes 
aux lettres) 
• une première campagne d'investigations et de travaux en 2014-2015 (avec 
mise en place des référés préventifs et PV de réception de travaux) 
• un second démarchage réalisé en 2015-2016 
• une seconde campagne d'investigations et de travaux en 2016-2017 
• la constitution du dossier de SUP en 2018 à l'issue des investigations et 
travaux des phases 1 et 2. 
  De son côté Exide Technologies propose :  
• une participation à hauteur de la moitié du coût des analyses de plomb dans 
les sols, à raison d’une analyse pour 100 m² soit 10mX10m de sols devant être 
excavés, pour les particuliers réalisant des travaux nécessitant des excavations dans 
un délai de trois ans à compter de l’institution des servitudes ;  
• un financement de bacs pour la culture hors sols de végétaux destinés à la 
consommation humaine pour les particuliers ayant un jardin et qui en feront la 
demande dans un délai de trois ans à compter de l'institution des servitudes, sous 
réserve qu’ils démontrent avoir cultivé de tels végétaux dans l’année précédant la 
communication de la présente mesure d’accompagnement. Le nombre de bacs 
financés correspondra à l’équivalent de la surface hors sol cultivée. 
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6 - Voir ARS. 
Une campagne de dépistage des enfants des écoles maternelles de Lille-Sud et de 
Fâches-Thumesnil a au lieu en 2003.  
Les résultats ont alors été communiqués (campagne d'information EXIDE / DDASS 
auprès des riverains). 
 
7 - L'institution de SUP ouvre pour le propriétaire des droits à indemnisation auprès 
du juge de l'expropriation. 
La mise en place de servitudes d'utilité publique fera par ailleurs l'objet d'une 
publicité foncière. 
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CONCLUSIONS MOTIVEES  

DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

En conclusion de cette enquête, en l’état actuel de ce dossier, de 

l’examen des observations présentées, après les informations reçues 

au cours de l’enquête, un « Procès-Verbal » a été réalisé et transmis à 

Monsieur Pascal LELEU Responsable Hygiène, Sécurité, 

Environnement chez EXIDE TECHNOLOGIES. Celui-ci m’a rendu  

un « Mémoire de Réponse » le 14 juin 2022. 

 

Le site d’EXIDE TECHNOLOGIES sis au 180 à 206 rue du 

Faubourg d’Arras à Lille couvre une superficie globale de 7 hectares 

en zone mixte résidentielle et commerciale dans le quartier sud de 

Lille. 

 

L’usine produit depuis 1921 des batteries et accumulateurs au plomb. 

A ce titre elle est à l’origine d’émissions de poussières de plomb qui se 

sont déposées sur les sols avoisinants. Le plomb présent dans les sols 

représente un risque particulier pour certaines populations exposées.  

Le Préfet a imposé à la société EXIDE TECHNOLOGIES des 

prescriptions complémentaires pour la gestion des terrains extérieurs 

au site de Lille par arrêté du 20/03/2009 pris dans le cadre de la 

réglementation des installations classées. 

A ce titre il a été défini, autour du site de l’usine, une « zone Exide » 

(Ze) où les teneurs élevées en plomb nécessitaient des mesures de 

gestion spécifiques relevant de la responsabilité de l’exploitant. 

Un plan de gestion des terrains de la Ze a été proposé par la Société 

EXIDE TECHNOLOGIES. Recherche des propriétaires, Etude des 

sols, excavations, recommandations … 

La zone EXIDE a fait l’objet par la DREAL d’une modélisation déjà 

utilisée sur d’autres sites présentant le même problème de pollution. 

Le seuil de pollution de 1000mg/kg a ainsi été défini. 

L’ARS a été consultée sur la mise en œuvre des mesures du plan de 

gestion proposé par l’exploitant. 

 

Il s’en est suivi une procédure d’institution des servitudes d’utilité 

publique (SUP). Le site étant classé ICPE (Installation Classée pour 

la Protection de l’Environnement) le projet est donc soumis à une 

enquête publique. 
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Les administrés ont été informés de la tenue d’une enquête publique, 

par voie de presse, Avis et arrêté de la Préfecture, tenue de 7 

permanences dans les trois mairies concernées et organisation d’une 

réunion publique. Un Registre Numérique et une adresse mail ont été 

mis à leur disposition. Les contributions pouvaient également être 

déposées sur les trois registres papier dans les 3 mairies. Des 

courriers étaient aussi possibles. 

 

Je considère que la concertation citoyenne a bien eu lieu dans le 

respect des modalités réglementaires, que le dossier et ses annexes ont 

permis au public de disposer de toutes les informations nécessaires à 

la compréhension du projet. Les formalités de publicité par voie 

d’affichage et de presse ont été respectées. 

 

Je regrette cependant le manque de mobilisation que ce soit aux 

permanences, par courrier ou par mail. Le Registre numérique a 

cependant fourni des arguments détaillés qui ont été communiqués. 

La Réunion publique a permis un échange de vue constructif en 

présence des responsables (Préfecture, Mairies, DREAL et ARS). 

Je prends néanmoins note qu’il n’y a pas eu d’opposition 

systématique à l’institution de SUP de la part de la population mais 

des réserves argumentées. 

 

Les remarques et questionnements ont fait l’objet de réponses par la 

Maitre d’œuvre. Vous les trouverez en annexes du rapport général     

(pages 72 à 100). Les administrés ayant souhaité connaitre la teneur 

en plomb de leurs parcelles ont reçu des fiches détaillées. 

 

Tous reconnaissent que l’institution de servitudes d’utilité publique 

mettra un terme à la méconnaissance du danger de pollution encouru 

par les populations. La Préfecture émettra un arrête permettant 

notamment d’inclure au Code de l’Urbanisme des réglementation 

précises permettant de s’assurer de la situation avant tout acte de 

vente, achat, location, mise en récolte, utilisation des produits du 

jardin. Les professions immobilières devraient être concernées ainsi 

que les professions médicales. 

Les personnes publiques associées vont dans le même sens comme en 

témoignent leurs avis rappelés dans ce document. 

 

Par contre, l’institution de SUP engagera la responsabilité de tous et 

nécessitera des études, des précautions donc des frais. Je rappelle la 

position du Maitre d’ouvrage en matière d’indemnisation. Il faut 
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aussi préciser que l’institution de SUP ouvre, pour les propriétaires, 

des droits à indemnisation auprès du juge de l’expropriation. 

 

Il faut néanmoins rappeler que les teneurs de plomb dans les 

parcelles concernées par la Ze ont nettement diminué lors des 

dernières années. EXIDE TECHNOLOGIES a en effet réduit de 

façon importante ses productions. Néanmoins il faut maintenir le 

principe de précaution. 

 

Dans ces conditions, je pense raisonnablement que toutes les 

conditions sont réunies pour me permettre de conclure cette enquête 

par un AVIS FAVORABLE à l’institution de Servitudes d’Utilité 

Publique sur la zone EXIDE (territoire sur les communes de Lille et 

de Fâches Thumesnil). 

 

Néanmoins, en raison des arguments précédemment exprimés, 

j’émets trois réserves : 

 

1 – Finaliser l’étude de dangers dans les meilleurs délais afin de 

connaitre les phénomènes dangereux résiduels. 

 

2 – Continuer à réunir la Commission de suivi de site (fréquence à 

définir) au moins pour les trois ans qui suivent l’approbation des 

SUP. Cela permettra d’assurer le suivi des dossiers de demandes 

d’indemnisation formulées par les propriétaires. Poursuivre cette 

Commission si nécessaire au-delà des trois ans. 

 

3 – Prévoir une information spécifique pour les professions de santé et 

celles de l’immobilier (Agences, Bailleurs, Notaires …) en plus de 

celle qui sera donnée par les Mairies aux particuliers. 

 

 

Fait à Halluin 

       Le 21 juin 2022 

 

       Maurice NAYE 

       Commissaire Enquêteur 
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REGISTRE D’ENQUETE 

 

COURRIERS 

 

 
Permanence 1 : 25 avril 2022 

Permanence 2 : 26 avril 2022 

Permanence 3 : 30 avril 2022 

Permanence 4 : 3 mai 2022 

Permanence 5 : 11 mai 2022 

Permanence 6 : 23 mai 2022 

Permanence 7 : 25 mai 2022 

 
Les contributions ont été incorporées dans le registre 

numérique. https://participation.proxiterritoires.fr/exide-

technologies-sup 

 

Réunion publique : 6 mai 2022 (pages 65 à 71) 

 
Le rapport de cette réunion se trouve en page suivante ainsi que 

la liste des participants ayant émargé. 

 

Réponses d’EXIDE aux contributeurs. (pages 72 à 100)       
 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

65 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 
 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 66 

 
 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

67 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 
 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 68 

 

 
 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

69 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 
 

 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 70 

 

 
 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

71 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 
 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 72 

 

 

 
 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

73 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 
 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 74 

 

 
 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

75 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 
 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 76 

 
 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

77 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 
 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 78 

 
 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

79 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 
 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 80 

 

 
 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

81 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 
 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 82 

 
 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

83 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 
 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 84 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

85 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 
 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 86 

 

 
 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

87 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 
 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 88 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

89 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 
 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 90 

 
 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

91 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 
 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 92 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

93 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 
 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 94 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

95 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 
 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 96 

 
 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

97 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 
 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 98 

 
 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

99 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 
 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 100 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

101 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AFFICHAGE 

PARUTIONS PRESSE 
 

 

 

 

 

Parutions « Voix du Nord » et « Nord Eclair » 

Des 19 mars 2022 et 

3  mai 2022 
 
 

 

 
 

 

 

  



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 102 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

103 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 104 

 

 
 

 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

105 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 106 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOCUMENTS  

ADMINISTRATIFS 
 

 

 

Nomination du Commissaire Enquêteur 

Avis au Public 

Arrêté d’Enquête 

Arrêté Préfectoral  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

107 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 
 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 108 

 
 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

109 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 
  



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 110 

  



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

111 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 
 

Affichage Mairie de Lille Sud 

 

 
 

Affichage EXIDE TECHNOLOGIES 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 112 

 

 
 

 

Deux autres points d’affichage (Exide Technologies) 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

113 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

A 

 
 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 114 

 

 

 
 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

115 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 
 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 116 

 

 
 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

117 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 
 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 118 

 
 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

119 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 
 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 120 

 
 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

121 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 
 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 122 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PERSONNES 

 

PUBLIQUES 

 

ASSOCIEES 

 

 
DREAL (page123à 142) 

 
Rapport de suivi 

 

ARS (pages 143 à 147) 

 
Avis de la DGS 

Lettre aux riverains 

Recommandations sanitaires 

 

Mairie de LILLE (pages 148 à 153) 

 
Courrier du Maire 

Avis du Conseil Municipal 

,  
 

                                       Mairie de Fâches Thumesnil  

 (pages154 à 156)) 

 
                                          Avis du Conseil municipal 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

123 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 124 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

125 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 126 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

127 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 128 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

129 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 130 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

131 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 132 

 

 
 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

133 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 
 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 134 

 

 
 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

135 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 
 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 136 

 

 

 
 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

137 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 

 
 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 138 

 

 

 
 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

139 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 
 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 140 

 

 
 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

141 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 
 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 142 

 
 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

143 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 
 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 144 

 
 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

145 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 
 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 146 

 

 
 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

147 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 
 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 148 

 

 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

149 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 150 

 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

151 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 152 

 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

153 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 

 

 
 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 154 

 

 
 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

155 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 

 

 
 

 

 

 



ENQUETE PUBLIQUE n° E22000028/59 

Institution des Servitudes d’Utilité Publique autour du site EXIDE TECHNOLOGIES Lille 

 

Commissaire Enquêteur : NAYE Maurice – du 25 avril au 25 mai 2022 156 

 


